
   

 

  

  

  

WITTES 

INFO 

N° 5 

INFOS  

DU CHANGEMENT A L’ECOLE JULES VERNE 
Semaine des 4 jours 

 en primaire et maternelle   

Le décret paru au journal officiel le 28 juin 2017 laisse aux 

communes  l’autonomie de moduler l’organisation des rythmes 

scolaires. Aussi, le texte permet d’autoriser des adaptations à 

l’organisation de la semaine scolaire ayant pour effet de répartir les 

heures d’enseignement sur huit demi-journées réparties sur quatre 

jours, sans modifier le temps scolaire sur l’année ou sur la semaine. 

Après avoir délibéré le 4 juillet 2017, le conseil d’école, en présence des parents 

d’élèves ainsi que de M. le Maire a décidé de revenir à la semaine des 4 jours et de 

modifier les horaires de l’école.  En effet, l’équipe enseignante a émis le souhait  de 

commencer l’école plus tôt le matin pour avoir une meilleure écoute et concentration 

de la part des élèves. 

 

8 H 30 – 12 H ; 13 H 30 – 16 H 

 

8 H 30 – 12 H ; 13 H 30 – 16 H 

 

 

 

8 H 30 – 12 H ; 13 H 30 – 16 H 

 

8 H 30 – 12 H ; 13 H 30 – 16 H 

 

 

 
 

Mme Catherine ROATTA 

Classe TPS, PS, MS 

 

Mme Dorothée MEGRET 

Classe GS, CP 

 

Mme Carole FARDOUX 

Classe CE1, CE2 

 

Mme Michèle BECUE 

Classe CM1,CM2 

Rentrée 
scolaire 

Le lundi 4 
Septembre 

2017 



 
Cette nouvelle entrée permet une accessibilité aux personnes 

handicapées et une meilleure sécurité pour les enfants et parents.  

L'accueil des enfants se fera dès le 4 septembre par la nouvelle 

entrée. Les élèves de Mmes Mégret et Roatta seront récupérés à la 

porte de leur classe.  

Les temps d’activités périscolaires créés il y a trois ans au moment de 

la mise en place des rythmes scolaires vont disparaître en septembre.  

Proposer des activités qui apportent vraiment quelque chose aux 

enfants ; c'était l'objectif des temps d'activités périscolaires. 

La disparition des T.A.P va en effet entraîner une extension de la 

garderie du soir, le jeudi et vendredi. 

LA DISPARITION DES TAP 

GARDERIE LE MERCREDI MATIN 

UNE NOUVELLE ENTREE 

La municipalité met en place le mercredi matin une garderie à partir 

de 7 h 30 jusque 12 h 30. 

Les autres jours de la semaine, la garderie sera assurée comme 

d’habitude  avant et après l’école. 

 

CHANGEMENT : 

Les inscriptions doivent se faire avant le JEUDI SOIR pour la 

semaine suivante (par l’intermédiaire d’Anita ou à la Mairie 

directement). 

Pour la rentrée prochaine, les inscriptions pour la garderie se 

feront avant le 31 août 2017. 

 
Lundi :  7 H30 – 8H30 ; 16 H – 18 H 

Mardi : 7 H30 – 8H30 ; 16 H – 18 H 

Mercredi : 7 H30 – 12 H 30  

Jeudi : 7 H30 – 8H30 ; 16 H – 18 H 

Vendredi : 7 H30 – 8H30 ; 16 H – 18 H 

 
 
 

Horaire Garderie 

Le mercredi : De nouvelles activités créatives et sportives seront 
organisées pour les enfants de la garderie. 

TARIFS  : 
GARDERIE : 0.70 € la demi heure 

CANTINE : 3.10 € le repas 

Le transport scolaire est assuré par la commune du lundi au 

vendredi sauf le mercredi, le matin et le soir. 

Le tarif est de 35 € par trimestre par enfant. 

Inscription en mairie. 

CANTINE  
          Les inscriptions doivent se faire avant le  

JEUDI SOIR  pour la semaine suivante (par l’intermédiaire 

d’Anita ou à la Mairie directement). 

Pour la rentrée de septembre, les inscriptions  se feront au 

plus tard le 28 aout 2017. 

LE TRANSPORT SCOLAIRE 



La municipalité propose une mutuelle communale à 
tous les administrés qui le souhaitent afin de bénéficier 
d’un meilleur accès aux soins à un tarif raisonnable. 
En effet, de nombreux administrés, notamment les 
aînés, les personnes sans emploi et certains actifs ne 
bénéficient pas d’une bonne couverture santé car trop 
onéreuse. 

 Ce service vous permet :   
* d’obtenir une copie ou un extrait 
d’état civil 
* de vous s’inscrire sur la liste 
électorale 
 * de vous inscrire pour le 
recensement militaire 
 sur la commune de Wittes. 
(gratuitement) 

L’installation du poste SRO (Sous Répartiteur Optique) sera effectué très prochainement, 

au niveau de la rue du Cornet et de la rue de l’Eglise près du cimetière. 

Dès que le raccordement jusqu’aux habitations sera mis en place, les citoyens pourront faire appel au fournisseur de 

télécommunication mais pas avant fin 2018. 

 

 

 

LA FIBRE OPTIQUE ARRIVE A WITTES 

Le repas des Aînés sera organisé 
 le dimanche 22 octobre 2017 

La commune offre aux Aînés Wittois la possibilité de se déplacer en 
bus  afin  de favoriser leur autonomie et de lutter contre l’isolement 
social. 
Un employé communal prend en charge tous les 15 jours les Aînés et 
les dépose au Centre Commercial. 
Pour toute inscription, veuillez vous adresser en Mairie. 

* LE BUS 

 
* LE REPAS 

Une boîte à lire est installée rue de l’église à proximité du  service technique 

Principe : la boîte à lire est une petite bibliothèque de rue où chacun peut 

déposer et emprunter des livres gratuitement, privilégiant ainsi l’accès à la 

culture . 

•STAGE DE CONDUITE GRATUIT POUR LES SENIORS 

 

 Le CCAS de la commune propose une remise à niveau gratuite du code de la route et 

de la conduite pour les seniors âgés de 65 ans et plus, avec la participation d’une auto-

école. 

Le lundi 11 septembre 2017 à la salle communale de Wittes à partir de 9 h pour le 

code et à partir de 14 h pour la conduite. 

Une lettre d’information sera envoyée aux Aînés Wittois. 

Places 
 limitées à 20 

personnes 

REUNION PUBLIQUE LE 
JEUDI 21 SEPTEMBRE 2017 

À la salle communale de Wittes 
 à 18 H 30 



INFOS  pratiques 

Mme Claudine BRUGE    52 rue de Cohem  03.21.95.94.59 

Mme Justine CALABRESE    3 Chemin du Mont du Pil  06.51.29.87.61

Mme Anaïs GIBELLO SACCO    12 Rue du Marais  06.76.90.82.27

Mme Anne-Françoise LEGRAND  38 Rue du Halage  03.21.39.52.47 

Mme Elisabeth LEVY     9 rue des Près Fleuris  03.21.39.27.65 

Mme Sylvie LORIDAN     77 rue de Cohem  03.21.39.46.71 

Mme Danielle NOURY     5 rue des Près fleuris  03.21.39.82.27 

 
Président 

 
Adresse 

 
Lieu 

d’exercice 

 
Téléphone 

Mme Brigitte FAUCON Culture et détente wittoise 
15 rue du Cornet 62120 WITTES 

Le Marché Bio 

Salle communale Wittes.infoyoga@orange.fr 
 03.21.39.25.17 

M. René RAUWEL Sport canin wittois (Agility) 
142 Chemin du Widdebrouck 
62120 AIRE SUR LA LYS 

Etang de Cohem 03.21.39.13.26 
03.21.95.12.46 (M. HORNOY) ou 
06.73.55.77.21 
Site : scwittes.net 

M. Alain URBANIAK Union Sportive Wittoise (tennis de 
table) 
5 rue du Cornet 62120 WITTES 

Salle LouisVicart 06.46.73.88.09  
Alain.urbaniak@orange.fr 
Site du club : uswittes.free.fr 

M. Bruno CLERBOUT La Wittoise (pêche) 
34 rue de Cohem 62120 WITTES 

Etang de Cohem 03.21.93.06.84 (M. Bruno CLERBOUT) 
06.12.38.69.29 

Mme Sandrine RIQUET Comité des fêtes 
8 rue du Halage 62120 WITTES 

06.12.85.11.67 
Facebook : Wittes en Fête 

M. Bernard HERMANT Club Rencontre Wittois (Aînés) 
Route de Garlinghem 
 62120 AIRE SUR LA LYS 

Salle communale 03.21.39.26.52 (Mme Ghislaine BRIEZ) 

Mme Charlotte DELATTRE Loisirs Wittes 
23 rue de la Clé des Champs 
62120 WITTES 

06.20.17.51.84 
Facebook : Loisirs Wittes 

M. Paul MERCIER Anciens Combattants 
93 bis rue de Cohem  62120 WITTES 

03.21.39.06.17 

Mme Charlotte DELATTRE Place aux Mômes -(Parents d'élèves) 
23 rue de la Clé des Champs 

 62120 WITTES 

06.20.17.51.84 
 
Facebook : Place aux Mômes Wittois 

Le secrétariat  de la Mairie est ouvert 

 du  Lundi au Vendredi de 14 H à 18H sauf le mercredi 

La Permanence de  M. le Maire est assurée à partir de 17 H 

 Sur rendez-vous 

 HORAIRES DES ENTRAINEMENTS : 
Mardi soir : Entraînements dirigés avec entraîneur 
17h30 – 18h30 : Baby-Ping à partir de 6 ans 
18h30 – 19h30 : Jeunes 7-15 ans 
19h30 – 20h30 : Confirmés 
 Vendredi soir : Entraînements libres et préparation aux 
compétitions 
 
Renseignements aux heures d’ouverture  (salle Louis Vicart) ou 
au 06.46.73.88.09 (le soir). 
 
Le président, 
Alain URBANIAK 
 

 

Tennis 
De 

Table 

Reprise de la ZUMBA  
Le Jeudi 7 septembre 2017 

À 20 Heures 30 


